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affaire, elle a le droit de les renvoyer en aucun temps, je suppose, et d'en employer
d!autres?-R. Oui; je crois qu'elle a le pouvoir de les renvoyer lorsqu'ils ne font
pas son affaire.

M. Ross:
Q. Quels sont les appointements payés aux médecins?-R. $4,500.
Q. Et vous en avez neuf?-R. Nous en avons neuf, et le médecin senior.

M. Arthurs:
Q. De fait, les médecins conseils de l'extérieur relèvent du ministère du

R.S.V.C.?-R. Les médecins examinateurs des pensions font partie du personnel
du M.R.S.V.C., ce sont eux qui examinent le soldat lorsqu'il se présente à l'exa-
men.

Q. Vous n'exercez aucun contrôle sur les examens?-R. Non, aucun con-
trôle.

M. Ross:
Q. Vous retenez les services d'un bon nombre de ces hommes?-R. Nous

n'avons aucun spécialiste, mais je crois que les services des spécialistes sont
retenus par le M.R.S.V.C., et ils sont toujours à notre disposition.

Q. Vous pouvez difficilement établir une distinction entre les deux?-R. Pas
au point de vue des spécialistes, mais j'établirais une différence entre les méde-
cins examinateurs, parce que nous n'exerçons aucun contrôle sur eux.

Q. Il ne s'agit que d'un seul; un seul homme dirige tout cela.
M. ARTHURs: Et cet homme ne relève pas de la Commission des Pensions,

mais du M.R.S.V.C.
M. PARKINSoN: Monsieur le Président, à propos des remarques de M.

Paton ayant trait au manque de contrôle de la part de la Commission des Pen-
sions sur les médecins examinateurs et les enquêteurs, j'aimerais d'obtenir le
privilège de faire ici la courte déclaration suivante: Dans le but de donner à
la Commission des Pensions plein contrôle sur la politique des-examinateurs des
pensions, c'est le même homme qui est médecin conseil en chef de la Commission
des Pensions qui se trouve aussi directeur des services médicaux du ministère.
Je veux parler du Dr Arnold. Aucun médecin conseil n'est nommé sans l'appro-
bation entière de la Commission des Pensions, obtenue par le médecin conseil
en chef. Quant aux enquêteurs, tout ce qui a trait à leurs travaux relève du
contrôle direct de la Commission des Pensions à qui on demande simplement de
faire à moi-même toutes les représentations qu'elle désire faire et on donne, ou
on donnera immédiatement suite à ces représentations. Aucune demande de
modifiention de la nolitiaue suivie n'a été faite depuis que ce personnel est passé


